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 Cahors, le 04/11/2019 
 

Le Directeur académique 
des services de l’Education nationale du Lot 

à 

Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissement 
publics et privés sous contrat du Lot. 

Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l’Education 
nationale chargés de circonscription. 

Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs 
d’écoles publiques et privées. 

 
 

Objet : Procédure vigilance – crues 

 

L’information de vigilance « crues » consiste, par analogie avec le dispositif d’alerte 

météorologique, à qualifier le niveau de vigilance nécessaire pour faire face au danger 

susceptible de se produire par une échelle de couleur à quatre niveaux : 

- niveau 4 - rouge : risque de crue majeure. 

Menace directe et généralisée de la sécurité des personnes et 

des biens. 

Une procédure de vigilance rouge est envoyée par la 

Direction des services départementaux de l’Education 

nationale (DSDEN). 

- niveau 3 – orange : risque d’inondation importante.  

Situation de crue, prévisible et constatée, génératrice de 

débordements importants susceptibles d’avoir un impact 

significatif sur la vie collective et la sécurité des biens et des 

personnes. 

Une procédure de vigilance orange est envoyée par la 

DSDEN. 

- niveau 2 - jaune: risque de crues ou de montée rapide des eaux. 

Vigilance n’entraînant pas de dommages significatifs, mais 

nécessitant une attention particulière dans le cas d’activités 

saisonnières et /ou exposée. 

Contrairement à l’alerte météorologique, le niveau jaune de la 

vigilance « crues » peut correspondre à la prise de mesures 

appropriées à la protection des personnes et des biens. 

Une procédure de vigilance jaune est envoyée par la 

DSDEN (cf. modèle – annexe 1). 

- niveau 1 – vert : situation normale  

Pas de vigilance particulière requise. 

 

 

 



Les destinataires du message électronique, de vigilance « crues » (niveaux: 

rouge, orange, jaune) de la DSDEN sont tous les services, les établissements et 

écoles accueillant habituellement des élèves (voire étudiants) et/ou des 

personnels de l’Education nationale. 

Un message de fin de vigilance « crues » sera adressé également par courrier 

électronique à tous les destinataires cités ci-dessus (cf modèle – annexe 2). 

Pour plus d’information, je vous invite à consulter la carte de vigilance « crues » 

qui se présente sous une forme nationale ou locales accessibles par un clic sur la 

zone concernée. 

 

Cette carte est consultable sur le site : http://www.vigicrues.gouv.fr/ 

 

Je vous remercie de votre collaboration. 

 
 
 
 
 
Xavier PAPILLON 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PJ : 

- message type de vigilance « crues » de niveau jaune – annexe 1; 

- message type de fin de vigilance « crues » – annexe 2. 

CPI : 

- Assistants de prévention de circonscription 

- Proviseurs des lycées agricoles  

- INSPE site de Cahors 

- IUT de Figeac  

- CIO de Cahors et Figeac  

- Canopé  

- Centres médico-scolaires 
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